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www.assura.ch

Direction générale  : 
Av. C.-F. Ramuz 70
Pully-Lausanne

Succursales de la Suisse romande
et du Tessin :

Av. C.-F. Ramuz 70
1009 Pully
Tél. 021 721 44 11
Fax 021 721 46 99

Rte de Beaumont 20
2068 Hauterive
Tél. 032 756 65 65
Fax 032 756 65 99

Ch. des Marais 2
1232 Confignon
Tél. 022 850 90 10
Fax 022 850 90 79

Pré Fleuri 2A
1951 Sion
Tél. 027 327 24 60
Fax 027 327 24 59

Rte des Préalpes 58
1723 Marly
Tél. 026 435 22 00
Fax 026 435 22 99

Via ala Munda 1
6528 Camorino
Tél. 091 611 56 40 
Fax 091 611 56 69

Succursales  
de la Suisse alémanique  :

Freiburgstrasse 370
3018 Berne-Bümpliz
Tél. 031 556 70 70
Fax 031 556 70 99

Seeburgstrasse 20
6000 Lucerne 15
Tél. 041 375 60 30
Fax 041 375 60 59

Rorschacherstrasse 155
9006 St-Gall
Tél. 071 243 90 00
Fax 071 243 90 29

Algierstrasse 1
8048 Zurich
Tél. 044 438 56 56
Fax 044 438 56 99

Gundeldingerstrasse 170
4008 Bâle
Tél. 061 465 90 30
Fax 061 465 90 59

Direction pour	   
la Suisse alémanique  :
Freiburgstrasse 370	   
3018 Berne-Bümpliz

hospita

Capital de sécurité  
en cas 

d’hospitalisation



 

Oui, Hospita m’intéresse

	 Veuillez m’appeler pour fixer un rendez-vous à ma convenance et sans engagement
	 Veuillez m’envoyer une proposition d’assurance pour la (les) catégorie(s) ci-dessous

	   Hospita

	   Basis	 L’assurance obligatoire des soins

	   Complementa Maxi	 L’assurance des soins spéciaux

	   Priveco, Optima, Ultra	 Les assurances des frais d’hospitalisation en privé

	   Mondia	 L’assurance vacances-voyages

	   Denta Plus	 L’assurance des soins dentaires

	   Natura	 L’assurance des médecines alternatives

	   Medna	 L’assurance des médecines alternatives prodiguées par des médecins

	   Previsia	 L’assurance accident individuelle

	   Pecunia	 L’assurance pour perte de gain

	   LAA / LAA+	 L’assurance accident obligatoire pour le personnel

	   Assura Vie	 Les assurances de prévoyance, épargne et patrimoine

	   Animalia	 L’assurance pour votre chien ou votre chat

Nom, prénom

Date de naissance

Déjà assuré(e) auprès d’Assura, votre n° de police

Rue, n°

NPA/Localité

Tél. privé

Tél. prof.

Heures de contact souhaitées

• Un capital supplémentaire de Fr. 500.– pour un mineur et de Fr. 1’000.– pour un 	
	 adulte est alloué lorsque l’assuré, au bénéfice d’une couverture en division semi- 
	 privée ou privée, choisit de séjourner en division générale d’un hôpital public.

Hospita, l’assurance de capital en cas 
d’hospitalisation, valable dans le monde entier

Une hospitalisation coûte toujours cher
On sous-estime trop souvent les répercussions financières découlant 
d’une hospitalisation, telles que la garde ou le placement de vos enfants, 
l’engagement d’une aide de ménage, les frais de déplacements de vos 
proches… Quelle que soit la nature des dépenses et même si vous 
n’avez pas eu de frais supplémentaires durant ou après votre séjour à 
l’hôpital, Hospita vous garantit le versement du capital choisi.

Nos primes
• Dès Fr. 3.- par mois seulement, couvrez ces charges inattendues !

Le capital assuré...

Fr.   500.–

Fr. 1’000.–

Fr. 1’500.–

Fr. 2’000.–

Fr. 2’500.–

Fr. 3’000.–

... et la prime

dès Fr.   3.–

dès Fr.   6.–

dès Fr.   9.–

dès Fr. 11.–

dès Fr. 13.–

dès Fr. 14.–

Rabais de combinaison
Lorsque la catégorie Hospita est conclue complémentairement à la catégorie 
Complementa Maxi, les rabais suivants sont accordés sur les primes 
mensuelles :
• Complementa Maxi	 Fr. 2.–
• Hospita	  jusqu’à Fr. 2.–

• Le capital est versé une fois par année civile pour une hospitalisation de plus 	
	 de 24 heures.

Les conditions générales et spéciales d’assurance déterminent le droit aux prestations.

Restez jeune avec Assura!
Dès 26 ans, Assura garantit l’âge d’entrée
Contrairement à la plupart des assureurs maladie, Assura n’augmente pas ses 
primes en fonction de l’âge. Ainsi, vous n’êtes pas pénalisé au fil des ans et 
votre fidélité est récompensée.
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